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Vœux du Maire le 11 janvier à la Halle du Buis, 10h30 



Agenda 

Vœux du maire et 

inauguration sol de 

la Halle.  

Halle du Buis. 10h30. 

11/01 

Enquête publique du 
Pays voironnais sur 
son nouveau projet de 
Schéma de Secteur. 
Dossier et registre 
d’enquête à consulter 
en mairie aux horaires  
d’ouverture. 

Du 

12/01 

au 

20/02 

RAM : Permanence en 

mairie. 16h-18h. 

16/01 

Permanence 

urbanisme en mairie. 

14h-16h. 

22/01 

Atelier créatif "Vertues 

des Plantes" par La 

Rose et l’Hellébore. 

Salle la Sure. 9h-12h. 

24/01 

LOTO du Sou des 

écoles. Halle du Buis. 

18h. St Blaise. 

31/01 

Fête de la Saint 
Blaise avec Contact et 
Loisirs. Salle la Sure. 
9h30 à 13h 

01/02 
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 Fête annuelle du Club Contact et Loisirs le 1er février 

Tous les Buissards sont 

cordialement invités à 

cette fête du Club où le 

meilleur accueil leur sera 

réservé avec buvette, 

loterie et un grand 

choix de pâtisseries à 

La fête de la Saint 

Blaise du Club Contact et 

Loisirs aura lieu cette 

année le dimanche 1er 

février 2015 dans la 

salle la Sure  

de 9h30 à 13h. 

emporter confectionnées 

par les membres du Club. 

Contact : 04 76 91 05 34 ou 

jean.crozet@orange.fr. 

Rencontres tous les jeudis 

après-midi à la Salle 

Parménie. 

proximité (biologique de 

préférence) en proposant 

aux habitants des 

légumes, des fromages, 

des fruits produits dans 

le respect de 

l’environnement. 

L’association propose 

actuellement des 

produits de 3 

producteurs locaux : les 

légumes bio des 

Une nouvelle association 

intitulée « Les Paniers 

de Buis » est née à Saint 

Blaise du Buis. Elle a 

pour objectif la promotion 

de l’agriculture de 

« Jardins du 

temple » (06.28.06.37.14), 

les fromages de la ferme 

de Julien Boulord 

(04.76.05.22.98), et les 

fruits bio de Jean-François 

Veyron (04.76.93.34.75). Si 

vous êtes intéressés, allez 

les rencontrer le jeudi soir 

de 17h à 19h à la Halle de 

St Blaise où les denrées 

sont à récupérer.  
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Horaires d’ouverture de la Mairie :  
Mardi de 9h à 12h - Mercredi de 15h à 18h - Vendredi de 16h à 19h. Tel. 04 76 65 65 00 
Fax : 04 76 05 39 62 -  www.saintblaisedubuis.fr - Facebook : stblaisedubuis2014 
 
Permanences : Urbanisme, un jeudi une fois par mois de 14h à 16h ; Culture-Associations-
Animations : tous les jeudis après-midi de 14h à 16h ; Affaires scolaires-enfance - jeunesse : tous 
les mercredis matin de 9h à 11h30. Prendre RDV par téléphone en mairie. 

Loto du Sou des écoles le samedi 31 janvier 

janvier dès 18h à la 

Halle du Buis. 

Venez tenter votre 

chance et remporter 

Cette année le traditionnel 

loto du Sou des écoles 

de Réaumont-Saint Blaise 

du Buis a lieu samedi 31 

peut-être un voyage pour 

deux tout inclus ! De 

nombreux autres lots sont 

en jeux. 

Pays voironnais : enquête publique jusqu’au 20 février 

d’aménagement du 

territoire (habitat, 

économie, déplacements, 

environnement…). Le 

nouveau projet intègre 

les orientations non 

seulement du Projet de 

territoire mais également 

du Programme local de 

l’Habitat, de l’Agenda 21 

et du Pays d’arts et 

La Communauté 

d’Agglomération du Pays 

Voironnais a arrêté son 

nouveau projet de 

Schéma de Secteur par 

délibération du 25 février 

2014. Le Schéma de 

Secteur de la CAPV est 

un document d’urbanisme 

qui fixe les orientations à 

long terme en matière 

d’histoire. Le Schéma de 

Secteur fait l’objet d’une 

enquête publique qui se 

déroule du 12 janvier au 

20 février 2015 en vue de 

son approbation définitive 

mi 2015. Le dossier est 

consultable en mairie. 

Plus d’infos sur le site 

www.paysvoironnais.com. 

Les Paniers de Buis : nouvelle association 


